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Le  soutien  à  l’emploi  des
femmes

Un arrêté du 22 novembre 2023 adopté par le Gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles vise à encourager et soutenir
l’emploi des femmes dans toutes les structures communautaires.

Concrètement,  tout  employeur  pourra  mener  des  «  actions
positives » pour favoriser l’engagement ou la promotion de
candidates.  Des  campagnes  de  recrutement  visant  certains
groupes-cibles pourront aussi voir le jour, ainsi que des
programmes de soutien lors des procédures de candidature.
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L’employeur  ne  pourra  intervenir  que  dans  le  champ  des
compétences FWB et qu’en cas de sous-représentation manifeste.

Nous vous informerons sur ce même site, dès que l’arrêté sera
publié.
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DAcce  :  un  guide
d’utilisation  pour
accompagner les parents
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La Fédération Wallonie-Bruxelles a publié un nouveau guide
d’utilisation  du  DAccE.  Pour  rappel,  le  DAccE  (dossier
d’accompagnement de l’élève) est un outil du tronc commun. Il
a été mis en œuvre dans le cadre du Pacte pour un Enseignement
d’excellence. Le dossier d’accompagnement est rempli par ses
professeurs ou sa direction, mais il peut être aussi consulté
par les parents. Il permet alors aux parents d’avoir accès à
une information synthétique qui retrace les actions mises en
place au cours de l’année, et les ajustements qui y sont
apportés si nécessaires.

Que peut-on trouver dans ce guide ?
Comme  son  nom  l’indique,  ce  guide  sert  à  accompagner  les
parents qui n’arrivent pas à gérer cet outil. Dans ce guide,
les  parents  pourront  trouver  une  introduction  au  DAccE,
l’outil  essentiel  de  l’approche  évolutive  des  difficultés
d’apprentissage dans le cadre du nouveau tronc commun, des
informations sur la navigation dans l’application, à travers
ses divers écrans et fonctionnalités. Les parents trouveront
également les aspects pédagogiques liés à l’utilisation du
DAccE  et  un  glossaire  vers  des  ressources  utiles  et  les
contacts des helpdesks des services de l’Administration.

Dans le DAccE, les parents trouvent trois volets :

Le premier volet « parcours scolaire » contient toutes
les données relatives aux années suivies et aux écoles
fréquentées.
Le deuxième volet concerne « le suivi de l’élève » et
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contient  toutes  les  données  sur  le  suivi  des
apprentissages.
Le troisième volet se penche sur « la procédure ». Il
vise la numérisation des procédures du parcours scolaire
des élèves. Ce volet permet également de simplifier la
réalisation  de  certaines  formalités  en  récupérant
automatiquement les informations utiles.
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Présidence  belge  du  Conseil
de l’UE du 1er janvier au 30
juin 2024
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La Belgique assurera la présidence du Conseil de l’UE durant
les six premiers mois de 2024.

La présidence du Conseil est assurée à tour de rôle par chaque
État  membre  pour  une  période  de  six  mois.  Pendant  cette
période de six mois, la présidence préside des réunions à tous
les niveaux au sein du Conseil.

Sur une période de 18 mois, les États membres qui assurent la
présidence travaillent en étroite coopération par groupes de
trois, appelés « trios ». Le trio fixe les objectifs à long
terme et élabore un programme commun définissant les thèmes et
les grandes questions qui seront traités par le Conseil au
cours  d’une  période  de  dix-huit  mois.  Sur  la  base  de  ce
programme, chacun des trois pays élabore son propre programme
semestriel plus détaillé.

La Belgique fait ainsi partie d’un trio avec :

La  présidence  espagnole  qui  s’est  tenue  du  du  1er
juillet 2023 au 31 décembre 2023 ;
La présidence hongroise qui prendra le relais de la
Belgique du 1er juillet au 31 décembre 2024.

La  présidence  des  différentes  formations  du  Conseil
(Environnement  (ENV),  Justice  Affaires  intérieures  (JAI)  ,
EJCS ( éducation , jeunesse, culture et  sport), …etc) a été
répartie entre le niveau fédéral, les entités fédérées et les
entités communautaires. La Communauté flamande présidera le
Groupe  de  travail  Jeunesse,  en  bonne  coopération  avec  la



Communauté française et la Communauté germanophone.

La présidence européenne de la jeunesse se concentrera sur les
thèmes suivants :

Promouvoir l’inclusion sociale des jeunes et mettre en1.
œuvre l’objectif européen de la jeunesse en vue de créer
des sociétés inclusives ;
Contribuer au développement du travail de jeunesse en2.
Europe en mettant l’accent sur le travail de jeunesse au
niveau local et la démocratie ;
Examiner  les  agendas  politiques  européens  et3.
internationaux sur les enfants, les jeunes et les droits
de l’enfant.

Le thème des sociétés inclusives avait été formulé par les
jeunes dans le cadre du processus participatif du Dialogue de
l’UE en faveur de la jeunesse.

A  l’occasion  de  la  Présidence  belge  2024  de  l’Union
Européenne, l’AJC Festival se tiendra du 20 février au 09 mars
2024, à la Gare du Nord de Bruxelles.
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Les  artistes  mieux  protégés
dès janvier 2024 !

À partir de 2024, la réforme du statut social des travailleurs
des arts sera d’application en Belgique !

Le statut des artistes a été revu en profondeur pour coller
davantage aux nouvelles réalités du secteur.

Un travailleur des arts est quelqu’un qui exerce une pratique
professionnelle  rémunérée  dans  le  secteur  artistique.  Les
activités  artistiques-techniques  et  artistiques  de  soutien
entrent également dans cette catégorie.

La nouvelle Commission du travail des arts remplace l’ancienne
Commission  Artiste.  Elle  est  composée  pour  moitié  de
représentants du secteur artistique, et pour l’autre moitié de
représentants  des  syndicats  et  des  employeurs,  des
administrations et des Communautés. C’est elle qui décide de
l’octroi des attestations du travail des arts (ATA).

Ces  attestations  donnent  droit  à  de  nombreux  avantages
sociaux,  conçus  spécifiquement  pour  les  travailleurs  des
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arts :  le contrat de travail des arts (article 1bis), le
régime  primostarter  pour  les  travailleurs  indépendants,  le
régime fiscal spécifique applicable aux droits d’auteurs ou
encore à l’allocation du travail des arts.

Le tout nouveau site https://www.workinginthearts.be permettra
de  gérer  son  dossier  en  ligne.  Il  est  déjà  possible  de
commencer  la  constitution  d’un  dossier,  mais  l’envoi  du

dossier complet ne sera possible qu’à partir du 1er janvier
2024. Les travailleurs des arts qui relèvent déjà aujourd’hui
du régime de l’ancien statut d’artiste sont automatiquement
éligibles à la nouvelle attestation du travail des arts.

Les artistes et travailleurs des arts amateurs pourront avoir
recours  à  l’indemnité  des  arts  en  amateur  (IAA),  une
rémunération simple et rapide des prestations artistiques sur
commande. Ce système remplace l’ancien « Régime des petites
indemnités » (RPI).

La sécurité sociale des travailleurs des arts fera encore
l’objet d’améliorations en 2024. Le volet chômage (Allocation
du travail des arts) a, quant à lui, déjà fait l’objet de
modifications en 2022.
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Journée  de  lutte  contre  la
sida ce vendredi 1er décembre
2023

Chaque année durant Journée Mondiale de Lutte contre le Sida,
des milliers de personnes dans de nombreuses villes partout
dans le monde participent aux actions de solidarité du 1er
décembre.

Pour  manifester  votre  solidarité  avec  les  personnes
séropositives et malades du sida et afficher votre rejet de
toutes  formes  de  discrimination  à  l’égard  des  personnes
atteintes par le sida, portez le ruban rouge avec vos amis, à
l’école, au travail !

En 2022, le nombre de nouveaux diagnostics de VIH a diminué de
17% par rapport à 2021. Sciensano, l’institut belge de la
santé, a enregistré 597 diagnostics de VIH en 2022, ce qui
correspond à une moyenne de 1,6 nouveaux diagnostics par jour.

Cette année, parmi le programme d’actions et d’évènements à
Bruxelles,  citons  notamment  l’évènement  de  la  Plateforme
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Prévention Sida sur le piétonnier à gare Centrale.

Au programme

« Le Bus de la solidarité débarque près de chez toi » à
Bruxelles le 1er décembre au Carrefour de l’Europe de
12h  à  19h  :
https://preventionsida.org/fr/le-bus-de-la-solidarite-de
barque-pres-de-chez-toi/
Évènement  Facebook  du  Bus  de  la  Solidarité  :
https://www.facebook.com/events/711182637587818
Cocktail dînatoire, ouvert aux personnes vivant avec le
VIH, leur entourage et les professionnels de la santé le
1er  décembre  de  18h30  à  22h  à  l’Hôtel  de  Ville  de
Bruxelles  :
https://www.vivreaveclevih.org/fr/agenda/after-work-cock
tail-dinatoire-a-loccasion-de-la-journee-mondiale-de-
lutte-contre-le-sida/

N’hésitez pas à consulter, également, nos différentes pages
« Sida » :
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